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n° 321 921 du 18 février 2025 
dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. VAN VYVE
Rue Forestière, 39
1050 BRUXELLES

Contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 octobre 2023, par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision déclarant irrecevable une demande d’autorisation de séjour, prise le
2 août 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 21 janvier 2025.

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

Entendus, en leurs observations, Me L. MUSTIN loco Me A. VAN VYVE, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me M. MOUGEOLLE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en octobre 2018. 

1.2. Le 24 octobre 2018, il a introduit une demande de protection internationale. Cette procédure s’est
clôturée par un arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) n°268 998 du 24 février
2022 confirmant la décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise le
21 décembre 2020 par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides.

1.3. Le 31 mars 2022, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur
base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 2 août 2023, la partie défenderesse a pris une
décision déclarant la demande irrecevable. Cette décision, notifiée le 12 septembre 2023, constitue l’acte
attaqué qui est motivé comme suit : 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé
invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, son séjour et son intégration ainsi que sa
situation familiale. Il déclare être arrivé en Belgique en octobre 2018. Il a un comportement
exemplaire, d’abord au sein de son centre d’accueil et ensuite au sein d’un logement privé. Il a
suivi le parcours d’intégration. Il entretient une relation amoureuse et affective avec sa compagne
Madame [H.M.B.], née le […]1981, de nationalité belge qui travaille en logistique au sein de la
Clinique [S.] et perçoit un revenu mensuel de 1900 euros nets. Après deux ans de relation, le
couple a décidé de s’installer ensemble, a l’intention d’enregistrer une cohabitation légale et est
actuellement en cours de processus de fécondation in vitro. Pendant plus de deux ans, le couple
a créé un réseau social commun. Le couple n’étant pas encore officialisée, Madame ne pourrait
bénéficier des autorisations requises automatiquement pour éventuellement l’accompagner au
pays d’origine pour solliciter son visa. Il dépose divers documents démontrant ses dires et son
intégration (témoignages de soutien, attestation de suivi du parcours d’intégration, contrats de bail
de l’intéressé et du couple, contrat de travail et fiches de paie de Madame, attestations médicales
relatives au projet de fécondation in vitro, etc.). 

Les arguments invoqués ne sont pas assimilables à une circonstance exceptionnelle susceptible
d’entraver ou de rendre difficile un retour temporaire vers le pays d’origine. 

S’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le
Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont autant de
renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le
territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer
temporairement dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y accomplir les
formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (C.C.E., Arrêt 276 463 du
25.08.2022). « Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins utiles que ni une bonne intégration en
Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé ne constituent, à elles seules, des circonstances
exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 dans la mesure où le
requérant reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un
ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été
jugé que « Il est de jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de
fond et ne sont pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la
demande d’autorisation; que ce sont d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui,
le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007).
Ce principe, par définition, reste valable quelle que soit la durée de séjour de l’intéressé » (C.C.E.,
Arrêt 282 351 du 22.12.2022). Rappelons que le souhait de rester auprès de sa famille ne
constitue pas une circonstance exceptionnelle. En effet, le requérant, qui est majeur, n’explique
pas en quoi le fait d’avoir de la famille établie en Belgique rendrait particulièrement difficile un
déplacement dans son pays de résidence ou d’origine pour y lever l’autorisation de séjour requise
(Arrêt du 30.07.2003 n° 121932).

S’il est admis que l’existence d’une famille en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire
sa demande de séjour dans son pays d’origine, la situation familiale du requérant ne saurait
empêcher celui-ci de retourner temporairement dans son pays pour le faire (Conseil d’État - Arrêt
n° 120.020 du 27 mai 2003). Cela n’emporte pas une rupture des attaches qui le lient au sol
belge, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice
grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique
des Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État - Arrêt n° 133485
du 02/07/2004). 

L’intéressé déclare, sans l’étayer aucunement, que le couple n’étant pas encore officialisée,
Madame ne pourrait bénéficier des autorisations requises automatiquement pour éventuellement
l’accompagner au pays d’origine pour solliciter son visa. Le Conseil du Contentieux des Etrangers
rappelle que « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances
exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la
demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si
nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la
preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire sa difficulté particulière ou son impossibilité
de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E., Arrêt n°282 666 du 05.01.2023). 

Dans sa demande, le requérant s’est contenté d’invoquer les attaches dont il se prévaut sans
cependant préciser concrètement et de manière circonstanciée en quoi ces relations
l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en
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l’empêcheraient ou rendraient particulièrement difficile son retour temporaire au pays d’origine en

vue d’y lever les autorisations requises (CCE, Arrêt n° 229 968 du 9 décembre 2019, CCE, Arrêt
n° 225 677 du 3 septembre 2019). 
Ainsi, l’exigence imposée par l’article 9bis de la Loi d'introduire en principe la demande
d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de
résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une
formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision
sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois (CCE, Arrêt
n°198 546 du 25 janvier 2018). 

Notons que le requérant peut utiliser les moyens de communication modernes pour maintenir des
contacts étroits avec ses attaches résidant en Belgique.

L’intéressé invoque l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme concernant son
droit au respect de sa vie privée et familiale au sens large. Il invoque l’ingérence de l’Etat dans
l’exercice de ce droit. Il invoque l’examen de proportionnalité imposé à l’administration. Il invoque
l’obligation positive de l’Etat dans la mise en balance des intérêts en présence. 

Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux
prévisions du deuxième alinéa de l’article 8 Convention de sauvegarde des droits de l’Homme et
des libertés fondamentales « il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice
de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une
mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté
publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des
infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et
libertés d’autrui. Dès lors rien ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour
l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour
est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander,
auprès du poste diplomatique compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire
belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de
leur situation et que la clandestinité soit récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette
obligation serait disproportionnée par rapport à l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie
privée et familiale du requérant et qui trouve son origine dans son propre comportement (…)
(C.E.- Arrêt n°170.486 du 25 avril 2007). Il ne s’agit donc pas d’une circonstance exceptionnelle
empêchant ou rendant difficile un retour au pays d'origine. En effet, une telle ingérence dans la
vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement
temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir
l’autorisation requise » (C.C.E., Arrêt n°201 666 du 26.03.2018). 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que : « L’exigence imposée par l’article 9bis de
la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du
poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger
est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation
temporaire de son milieu belge, tout en réservant la décision sur le fondement même de la
demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois de sorte que ce retour ne peut être
considéré comme une ingérence disproportionnée dans le droit au respect de la vie privée et
familiale. » (C.C.E., Arrêt n°281 048 du 28.11.2022). « Aussi, en ce qui concerne la
proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation
prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au
but poursuivi par le législateur lorsque, en espèce, le requérant a tissé ses relations en situation
irrégulière, de telle sorte qu'il ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait. » (C.C.E., Arrêt n°78
076 du 27.03.2012 ; dans le même sens : C.C.E., Arrêt n°270 723 du 31.03.2022).

Notons encore que la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne garantit, comme tel,
aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas
ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992,
Beldjoudi/France, § 74; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la
Convention Européenne des Droits de l'Homme ne peut davantage s’interpréter comme
comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur
pays de résidence commune (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et
Hoogkamer/Pays-Bas, § 39) (CCE Arrêt 181256 du 26 janvier 2017). 28.11.2022). 

En outre, le simple fait d’inviter le requérant à procéder par la voie administrative normale n’est en
rien une atteinte à l’obligation positive de l’Etat. Il importe de rappeler que la loi du 15 décembre
1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le
territoire. Dès lors en imposant à l’étranger, dont le séjour est devenu illégal de son propre fait, de
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territoire. Dès lors en imposant à l’étranger, dont le séjour est devenu illégal de son propre fait, de

retourner dans son pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique compétent,
l’autorisation requise pour être admis au séjour de plus de trois mois sur le territoire belge, il ne lui
est demandé que de se soumettre à la Loi. En vertu de quoi, le fait de lui demander de se
conformer à la légalisation en la matière en levant les autorisations de séjour de plus de trois mois
en Belgique depuis son pays d'origine, comme tout un chacun, n’est en rien une violation de
l’obligation positive de l’Etat.

L’intéressé invoque au titre de circonstance exceptionnelle son état de santé. Il souffre d’une
hépatite B chronique nécessitant un suivi annuel. Il dépose ses documents médicaux. 

Notons que les documents déposés n’établissent pas de contre-indication sur le plan médical à
voyager et à séjourner au pays d’origine. En effet, aucun de ces documents ne fait clairement et
explicitement état d’une impossibilité médicale à voyager. De plus, rien n'indique que l'état
médical de la partie requérante l'empêcherait de voyager temporairement en vue de procéder aux
formalités requises à un éventuel séjour de plus de trois mois en Belgique (C.C.E., Arrêt n°173
853 du 01.09.2016). Notons que le requérant ne nous démontre pas qu'il lui serait interdit de
voyager au pays, ni qu’il ne pourrait se soumettre ou poursuivre un traitement pendant son séjour
temporaire au Niger. Rien ne permet de dire que le requérant ne peut pas obtenir les soins
médicaux appropriés au Niger, ni qu’ils sont inaccessibles et indisponibles. 

De plus, le requérant ne prouve pas ne pas pouvoir bénéficier d’une assistance médicale lors de
son voyage vers le pays d'origine ou ne pas pouvoir se faire aider et/ou héberger par des amis ou
encore obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre) afin de garantir la continuité des
soins, alors qu'il incombe au requérant d'étayer son argumentation. Notons encore que requérir
davantage de précisions reviendrait à obliger l'autorité administrative à fournir les motifs des
motifs de sa décision, ce qui excède son obligation de motivation (CCE arrêt n° 157300 du 30
novembre 2015). 

Ainsi, la circonstance médicale invoquée n’est pas assimilable à une circonstance exceptionnelle
susceptible d’entraver ou de rendre difficile un retour vers le pays d’origine. 

De plus le Conseil du Contentieux des étrangers souligne « qu’il n’appartient pas à la partie
défenderesse d’effectuer une analyse détaillée de la disponibilité et de l’accessibilité des
médicaments et du suivi nécessaires dans le cadre d’une demande fondée sur l’article 9bis de la
Loi, la partie défenderesse n’étant en outre d’ailleurs pas médecin et n’ayant aucune compétence
quant à ce sujet, et qu’il est loisible aux requérants s’ils le souhaitent d’introduire une nouvelle
demande d’autorisation de séjour médicale, sans préjuger de la recevabilité de celle-ci quant à
l’existence d’un élément nouveau. » (CCE, arrêt n°197 529 du 8 janvier 2018).

L’intéressé invoque également au titre de circonstance exceptionnelle son intégration
professionnelle. Il a commencé à travailler dès le début de l’année 2019 et bénéficiait d’un salaire
de 1300-1400 euros nets par mois grâce auquel il payait le loyer. La société [C.H.] souhaite
continuer à l’engager et a rédigé en ce sens un contrat à durée déterminée du 07.02.2022 au
06.08.2022. Ce faisant, il participe à l’économie belge depuis son arrivée. Il dépose divers
documents (fiches de paie et comptes individuels, contrat de travail, etc.). 

Toutefois, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis
car on ne voit pas en quoi il empêcherait la réalisation d'un ou plusieurs déplacements
temporaires à l'étranger en vue d’y lever l'autorisation requise. 

Notons tout d’abord que l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour exercer une
activité professionnelle en Belgique sous le couvert d’une autorisation ad hoc (carte
professionnelle ou autorisation de travail à durée illimitée). En effet, l’intéressé a été autorisé à
exercer une activité professionnelle uniquement dans le cadre de sa demande de protection
internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 28.02.2022, date de la décision négative du
Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Rappelons ensuite que le Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement
l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une
circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais
encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23
septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt
n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27
décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet
(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se



X Page 5

(dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être analysé per se

comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour
dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Par conséquent, aucune
circonstance exceptionnelle n’est établie.

In fine, l’intéressé déclare que le renvoyer au Niger pour y introduire la présente demande le
séparerait de sa compagne et de ses collègues pour une durée indéterminée et anéantirait ses
efforts d’intégration. Toutefois cet argument ne présente qu’un certain caractère spéculatif et
hypothétique. Il n’est pas de nature à démontrer que le retour du requérant au pays d'origine afin
d’y lever les autorisations ad hoc ne serait pas temporaire. En outre, l'écoulement d'un délai,
même long, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un
quelconque droit au séjour. De plus, il ne peut être attendu de l’Office des Etrangers qu’il se
prononce dès maintenant sur la suite qui sera donnée à une demande qui n’a pas encore été
introduite. Ainsi, il y a lieu de souligner que la partie requérante se borne à formuler, à l’égard du
sort du traitement qui sera réservé à sa future demande d’autorisation de séjour, une déclaration
de principe qu’elle n’étaye en rien. Force est de constater que nul ne peut préjuger du sort qui
sera réservé à ce dossier lorsqu’il sera examiné au fond suite à une demande formulée auprès du
poste diplomatique belge du pays d’origine en telle sorte que cette assertion est prématurée
(CCE, arrêt de rejet n° 202168 du 10 avril 2018). 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou
l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation
diplomatique. Sa demande est donc irrecevable ». 

1.4. Le 16 août 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur de protection
internationale – (annexe 13quinquies) à son encontre. Par un arrêt n°298 215 du 5 décembre 2023, le
Conseil a rejeté le recours introduit par la partie requérante, suite au retrait de la décision en date du 4
octobre 2023. 

1.5. Le 12 octobre 2023, la partie défenderesse a pris un nouvel ordre de quitter le territoire – demandeur de
protection internationale – (annexe 13quinquies) à l’encontre du requérant. 

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE
du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes
applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après :
la Directive 2008/115/CE), lu en conformité avec ses 6ème et 24ème considérants, des articles 9bis et 39/65 de
la loi du 15 décembre 1980, lus en conformité avec l’article 6.4 précité, des articles 2 et 3 de la loi du 29
juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), de
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales
(ci-après : la CEDH), des articles 7 et 9 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de
l’article 22 de la Constitution belge, des « principes généraux de bonne administration ; à savoir le principe
de sécurité juridique et de légitime confiance, ainsi que le principe de minutie », du « principe de
proportionnalité et de la balance des intérêts en présence », du « principe prohibant l’arbitraire
administratif », des « principes d’égalité et de non-discrimination », des « principes généraux du droit de
l’Union européenne prescrivant que les décisions prises doivent l’être au cas par cas et tenir compte de
critères objectifs », ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ».

2.2. Sous une première branche, la partie requérante expose tout d’abord des considérations théoriques et
jurisprudentielles relatives à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, à l’article 6.4 de la Directive
2008/115/CE, ainsi qu’à ses 6ème et 14ème considérants. 

En l’espèce, elle souligne qu’elle a bien fait état d’une vie familiale sur le territoire, avec une personne de
nationalité belge, et précise que « le requérant et sa compagne sont en cours de processus en vue d’une
fécondation in vitro, et entendent prochainement enregistrer une déclaration de cohabitation légale. L’unique
raison pour laquelle cette demande n’a pu être enregistrée à ce jour tient au fait que la compagne du
requérant n’a pas encore pu obtenir les documents justifiant officiellement de son divorce. Elle effectue
cependant des démarches en ce sens sans discontinuer ». En outre, elle estime que l’ensemble des
témoignages, déposés à l’appui de la demande, attestent de la solidité de l’union, et ajoute que « Lui imposer
de retourner dans son pays d’origine, certes temporairement, mais pour un délai vraisemblablement long
(voy. infra), aurait pour conséquence de violer son droit à la vie familiale (art. 7 de la Charte) et son droit de
fonder une famille (art. 9 de la Charte). Ce, alors même que l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 permet le
regroupement familial depuis la Belgique avec un conjoint ou un enfant de nationalité belge ». Elle observe
que, dans la décision attaquée, la partie défenderesse « n’indique pas ce qui devrait mener à reconnaitre un
droit au séjour « sur place » au parent d’un enfant belge ou à l’époux ou cohabitant d’un citoyen belge, mais
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droit au séjour « sur place » au parent d’un enfant belge ou à l’époux ou cohabitant d’un citoyen belge, mais

pas au requérant, en union stable et durable avec une personne de nationalité belge, avec qui il partage un
projet familial. La partie adverse méconnait ainsi l’article 62, §2 de la loi du 15.12.1980, mais également les
principes d’égalité et de non-discrimination, puisque le requérant ne peut absolument pas comprendre quel
critère prévisible et objectif il aurait pu invoquer pour obtenir une réponse positive ». Elle se réfère, en ce
sens, à l’avis n°39.718/AG du Conseil d’Etat, ainsi qu’aux déclarations du Directeur général de l’Office des
étrangers, et constate que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 « n’est ni clair, ni précis, ni
transparent, et par conséquent la décision litigieuse ne l’est pas davantage ». 

Dès lors, elle estime qu’en déclarant sa demande irrecevable, alors que le requérant établit une vie familiale
et des projets familiaux avec une personne de nationalité belge, la partie défenderesse viole l’article 6.4 de la
directive susmentionnée, « transposé par l’article 9 bis de la loi sur les étrangers, devant être interprété
conformément aux articles 7 et 9 de la Charte des droits fondamentaux de l’UE ». De même, elle affirme
qu’en « n’exposant pas raisons qui la pousse à traiter différemment la demande du requérant de celle d’une
personne basant sa demande sur l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980, alors même qu’il est indéniable que
les liens qui unissent le requérant et sa compagne sont équivalents à un partenariat enregistré, et en ne
faisant pas non plus référence au moindre critère objectif pour rejeter sa demande, la décision méconnait les
principes de bonne administration, de sécurité juridique, de légitime confiance, d’égalité et de
non-discrimination ». 

2.3. Sous une seconde branche, la partie requérante rappelle ensuite, successivement, plusieurs
considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH. 

En l’espèce, elle expose qu’elle cohabite avec sa compagne, de nationalité belge, et qu’au jour de
l’introduction de sa demande, soit le 31 mars 2022, ils étaient en couple depuis deux ans et étaient en
procédure de fécondation in vitro. Elle souligne qu’ils entretiennent manifestement un projet de communauté
de vie stable et durable et se réfère au témoigne de sa compagne. De plus, elle précise qu’ils ont entamé les
démarches en vue d’une fécondation in vitro, et ajoute que sa relation de couple était confirmée par pas
moins de dix attestations, jointes en termes de demande. Elle en déduit que « Ces éléments, qui étaient
connus de la partie adverse, sont indéniablement révélateurs d’une relation stable et durable entre le
requérant et sa compagne, de sorte que l’existence d’une vie familiale était démontrée par le requérant ». 

En outre, après un rappel à la notion de mise en balance des intérêts en présence, elle constate que la partie
défenderesse n’a pas tenu compte de sa vie familiale « telle qu’elle en avait connaissance au moment de la
prise de l’acte attaqué. Comme rappelé ci-avant, la cohabitation avec sa compagne de nationalité belge, le
témoignage de celle-ci, leur relation depuis 2020, leur procédure en cours en vue d’avoir un enfant par
fécondation in vitro, leur lien de dépendance affective renforcé par la maladie (hépatite B) dont souffre le
requérant, sont autant d’éléments dont la partie adverse avait connaissance, et de nature à démontrer
l’existence d’un lien familial ». 

Elle observe que, dans la décision querellée, la partie défenderesse se contente de tenir des propos
génériques, desquels il ne ressort aucune mise en balance, ni prise en considération des circonstances de
l’espèce. Elle soutient à cet égard que la partie défenderesse « se contente en effet d’indiquer que
l’éloignement de serait que temporaire, que le requérant n’explique pas en quoi le fait d’avoir de la famille
établie en Belgique l’empêche de se rendre temporairement dans son pays d’origine pour y lever
l’autorisation requise, et qu’il ne s’agit pas d’une violation de l’obligation positive de l’État », et ajoute que
cette dernière « n’individualise ces affirmations, de sorte que l’ensemble de la motivation de la partie adverse
relative à la vie familiale du requérant pourrait être appliquée à n’importe quel demandeur faisant état d’une
quelconque vie familiale sur le territoire ». 

3. Discussion.

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du
Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de
droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée (cf.
notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

Le Conseil constate, en l’occurrence, que, dans son moyen unique, la partie requérante s’abstient d’expliquer
de quelle manière la décision entreprise violerait l’article 39/65 de la loi du 15 décembre 1980, le principe de
légitime confiance, le principe de proportionnalité, et le principe prohibant l’arbitraire administratif. Il en
résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principe. 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou
consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des
circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 
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circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances
exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en
est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au
cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative
doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans
que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la
décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre
au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les
contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative
attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du
pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit
se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits
qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant
matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation
(dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344).

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué révèle que la partie
défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande
d’autorisation de séjour de la partie requérante, en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne
constituaient pas des circonstances exceptionnelles, au sens indiqué ci-avant. Il en est notamment ainsi de
l’article 8 de la CEDH, de sa vie familiale et privée en Belgique, de son couple avec Madame [H.M.], de
l’intention d’enregistrer leur cohabitation légale, du processus en cours pour une fécondation in vitro, de son
état de santé, de son travail, ainsi que de ses efforts d’intégration.  

Cette motivation, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement
contestée par la partie requérante.

3.2.3. S’agissant de la violation de l’article 6.4 de la Directive 2008/115/CE, le Conseil rappelle que dès
l’instant où une directive est transposée en droit interne, son invocation directe n’est plus possible sauf à
démontrer que la transposition en est incorrecte, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. La partie requérante
n’ayant pas indiqué précisément quelle disposition n’aurait pas été valablement transposée en droit belge de
sorte que l’invocation de violation de la directive susvisée manque en droit.

Ainsi, concernant l’argumentation par laquelle le partie requérante soutient que les décisions prises en
application de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 doivent se référer à des critères objectifs
dès lors que cette disposition constitue la transposition de l’article 6.4 de la Directive 2008/115, il convient
tout d’abord de rappeler que la procédure visée à l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne
constitue pas une transposition de l’article 6.4 précité, dès lors que cette procédure est issue de l’ancien
article 9, alinéa 3 de la même loi, lequel est antérieur à la directive précitée. Il doit par conséquent être
interprété de façon autonome et en référence au seul droit interne.

Dans son ordonnance de non-admissibilité n° 14.705 du 14 janvier 2022, le Conseil d’Etat a d’ailleurs
clairement considéré que :

« L’objet de cette directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre
2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour
des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier est, en effet, circonscrit par son article 1er qui
prévoit que : « La présente directive fixe les normes et procédures communes à appliquer dans
les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, conformément
aux droits fondamentaux en tant que principes généraux du droit communautaire ainsi qu’au droit
international, y compris aux obligations en matière de protection des réfugiés et de droits de
l’homme ». Cette directive régit donc le retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier
et non les conditions d’octroi d’un titre de séjour. 
L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE a pour seul objet d’aménager une exception à
l’obligation, prescrite aux États membres par l’article 6.1. de la même directive, de prendre une
décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur
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décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur

territoire lorsqu’un État membre décide d’accorder un titre de séjour à ce ressortissant d’un pays
tiers. La seule mise en œuvre de cette disposition quand un État membre accorde un titre de
séjour, ne consiste pas en l’octroi de ce titre mais dans l’abstention de prendre une décision de
retour ainsi que dans l’annulation ou la suspension d’une décision de retour ayant déjà été prise.
Les États membres n’accordent pas un titre de séjour en vertu de l’article 6.4. de la directive
2008/115/CE. Ils font usage, en application de cette disposition, de la faculté de déroger à
l’obligation qu’ils ont, en vertu de l’article 6.1. de la même directive, d’imposer un retour à un
ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour irrégulier. 
L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et
l'éloignement des étrangers ne s’inscrit donc nullement dans le cadre de la mise en œuvre de
l’article 6.4. de la directive 2008/115/CE. La circonstance que les travaux parlementaires relatifs à
la loi du 19 octobre 2011 mentionnent erronément que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980
transpose l’article 6.4. de la directive retour, n’implique pas que tel est le cas. Pour les motifs
exposés dans la présente ordonnance, l’article 9bis ne constitue à l’évidence pas une norme de
transposition de l’article 6.4. de la directive retour ».

A toutes fins utiles, il est relevé que la partie requérante se fonde sur un postulat erroné en ce qu’elle estime
que la décision attaquée doit respecter la Directive 2008/115 et la Charte du droit de l’Union européenne
alors que l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 constitue une disposition nationale en telle
sorte que le droit de l’Union européenne n’est pas applicable dans ce cas. Il en est d’autant plus ainsi que la
décision adoptée par la partie défenderesse refuse uniquement l’octroi d’une autorisation de séjour à la
partie requérante et ne contient aucune obligation de retour en elle-même. Quant aux droits fondamentaux
contenus dans la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ceux-ci ne s’imposent à un Etat
membre que si ce dernier met en œuvre le droit de l’Union européenne, ce qui n’est pas le cas pour le
premier acte attaqué.

Par conséquent, le Conseil, qui entend se rallier à l’enseignement jurisprudentiel susmentionné, ne peut que
constater que le postulat précité de la partie requérante est erroné, en telle sorte que l’argumentation fondée
sur celui-ci ne peut pas être suivie.   

3.2.4. S’agissant de la violation alléguée du principe de sécurité juridique, le Conseil rappelle que selon ledit
principe, le contenu de droit doit en principe être prévisible et accessible de sorte que le sujet de droit puisse
prévoir, à un degré raisonnable, les conséquences d'un acte déterminé au moment où cet acte se réalise
(voy. C.C., n°36/90 du 22 novembre 1990). 

En l’espèce, le Conseil renvoie au cadre légal rappelé au point 3.2.1. dont il se déduit que le contenu de droit
applicable à la situation de la partie requérante, en tant que demandeur d’une autorisation de séjour fondée
sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, répond bien à ces critères de prévisibilité et d’accessibilité.
Le Conseil n’aperçoit donc pas en quoi il pourrait être considéré que le principe de sécurité juridique aurait
été méconnu en l’espèce.

3.2.5. S’agissant de la circonstance selon laquelle « L’article 9 bis n’est ni clair, ni précis, ni transparent, et
par conséquent la décision litigieuse ne l’est pas davantage », force est de rappeler que le Conseil d’Etat a
jugé que : 

« Les règles prévues par les articles 9 et 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont claires,
prévisibles, accessibles et énoncent des critères objectifs. L’obligation pour un étranger de
demander l’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent
pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger résulte de l’article 9 de la loi du 15
décembre 1980. L’article 9bis de la même loi aménage une exception à l’obligation précitée en
permettant que l’autorisation de séjour soit demandée auprès du bourgmestre de la localité où
l’étranger séjourne, en cas de circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger
dispose d’un document d’identité. Ce n’est donc que dans des circonstances exceptionnelles
empêchant ou rendant particulièrement difficile le fait que le demandeur de l’autorisation se rende
à l’étranger pour la demander qu’il peut la solliciter en Belgique. […]» (C.E., arrêt n°250.497,
rendu le 3 mai 2021).

3.2.6. S’agissant de la circonstance selon laquelle « le requérant et sa compagne sont en cours de
processus en vue d’une fécondation in vitro, et entendent prochainement enregistrer une déclaration de
cohabitation légale », le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée n’est pas utilement
contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la décision querellée
et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie
défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation
dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.



X Page 9

En tout état de cause, il ressort de la demande d’autorisation de séjour, datée du 31 mars 2022, que la partie
requérante s’est limitée à indiquer leur intention d’enregistrer prochainement une cohabitation légale, et à
faire état de processus en cours pour une fécondation in vitro. Le Conseil constate dès lors que la partie
requérante reste en défaut d’établir que la partie défenderesse, qui a répondu aux arguments soulevés par la
partie requérante à cet égard, aurait manqué à son obligation de motivation. 

Quant à la mention, en termes de requête, selon laquelle « L’unique raison pour laquelle cette demande n’a
pu être enregistrée à ce jour tient au fait que la compagne du requérant n’a pas encore pu obtenir les
documents justifiant officiellement de son divorce. Elle effectue cependant des démarches en ce sens sans
discontinuer », force est de constater que ces éléments sont invoqués pour la première fois en termes de
requête, de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte. Le
Conseil rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont
l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans le
même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 1999, C.E.,
arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).

Pour le surplus, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante, c’est au demandeur qui se
prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation administrative qu’il
incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de procéder à des
investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux
nombreuses demandes dont elle est saisie ( en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002).

3.2.7. S’agissant du grief, fait à la partie défenderesse, de ne pas indiquer « ce qui devrait mener à
reconnaitre un droit au séjour « sur place » au parent d’un enfant belge ou à l’époux ou cohabitant d’un
citoyen belge, mais pas au requérant, en union stable et durable avec une personne de nationalité belge,
avec qui il partage un projet familial. La partie adverse méconnait ainsi l’article 62, §2 de la loi du 15.12.1980,
mais également les principes d’égalité et de non-discrimination, puisque le requérant ne peut absolument pas
comprendre quel critère prévisible et objectif il aurait pu invoquer pour obtenir une réponse positive », force
est de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer concrètement qu’elle aurait fait l’objet
d’une différence de traitement - basée sur un critère de différenciation non susceptible de justification
objective et raisonnable - avec un autre demandeur se trouvant dans une situation comparable à la sienne,
en sorte qu’elle n’est pas fondée, en l’espèce, à se prévaloir de la violation du principe de non-discrimination.

3.3.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil entend rappeler que le droit au
respect à la vie privée et familiale, consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la CEDH, peut être expressément
circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article.

La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que
l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette disposition
autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance
du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats
conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont
ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les Etats
fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9bis de la
loi du 15 décembre 1980, d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le
pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui
impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs,
en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une
séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au
but poursuivi par le Législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière,
de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait (voir en ce sens C.E., arrêt n° 161.567 du
31 juillet 2006 ; dans le même sens: C.C.E., arrêt n° 12 168 du 30 mai 2008).

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22
mars 2006, que : 

« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays
d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une
atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent
pas davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par
l’article 8.2 de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence
dans la vie privée et familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement
temporaire qui n’implique pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir
l’autorisation requise » (considérant B.13.3).
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Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée par
l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour
auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger
est autorisé au séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de
leur milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au
séjour de plus de trois mois.

3.3.2. En tout état de cause, il ressort de la lecture de la décision attaquée que la partie défenderesse a pris
en considération les éléments de vie privée et familiale de la partie requérante, invoqués par cette dernière à
l’appui de sa demande d’autorisation de séjour et a indiqué, en substance, la raison pour laquelle elle estime
que ceux-ci ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15
décembre 1980, démontrant ainsi, à suffisance, avoir effectué la balance des intérêts en présence 

L’invocation des articles 7 et 9 de la Charte et de l’article 22 de la Constitution n’appelle pas une réponse
différente de celle développée ci-avant en réponse à l’argumentation relative à l’article 8 de la CEDH.

3.4. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation par la
partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son moyen, de sorte que celui-ci n’est pas fondé.

4. Débats succincts.

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit février deux mille vingt-cinq par :

E. MAERTENS, présidente de chambre,

A. IGREK, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. IGREK E. MAERTENS


